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PR E A M B U L E

Cett e  noti ce  explicati ve  a  vocati on  à  présenter  à  la
préfecture  du  Val-d’Oise  (95),  une  demande  de  Déclarati on
d’Uti lité  Publique  (D.U.P.),  pour  le  projet  de  «
Réhabil itati on  du  Bois  des  Naquett es  »  s itué  sur  la
commune  d’Herblay-sur-Seine  dans  le  département  du  Val-
d’Oise (95).

En  eff et,  la  demande  de  D.U.P.  s ’ impose  aujourd’hui  pour
permett re  la  sécurisati on  des  acquisiti ons  foncières
nécessaires  à  la  réal isati on  de  l ’opérati on  bien  que,  comme
ceci  a  été  précisé  en  pièce  A,  les  négociati ons  amiables
demeurent  la priorité de la Commune d’Herblay-sur-Seine.

I l  y  a  par  ai l leurs  l ieu  de  préciser  que  le  maître  d’ouvrage
disposant  dès  à  présent  des  éléments  d’identi fi cati on  du
foncier  nécessaires  au  projet  dénommé  «  Réhabil itati on  du
Bois  des  Naquett es  »  s itué  sur  la  commune  d’Herblay-sur-
Seine,  i l  est  précisé  que  l ’enquête  relati ve  à  la  déclarati on
d’uti lité  publique  du  projet  sera  menée  concomitamment  à
l ’enquête  parcel laire pour cett e première  phase du projet.

L ’enquête est donc qualifi ée d’enquête  publique unique.   

LA  DÉCLARATION  D’UTILITÉ  PUBLIQUE  (D.U.P.)       :

La  Déclarati on  d’Uti lité  Publique  (D.U.P.)  est  la  procédure
administrati ve  visant  à  la  reconnaissance  de  l ’uti l ité
publique d’un projet.

Au  moyen  d’un  dossier  d’enquête  préalable  à  la  Déclarati on
d’Uti lité  Publique  (D.U.P.)  du  projet,  le  maître  d’ouvrage
présente  l ’opérati on  à  l ’autorité  administrati ve  compétente,
en  l ’espèce  le  Préfet  du département  concerné  par  le  projet.
I l  justi fi e  la  légal ité  de  l ’uti l ité  publique  demandée  par  les
atouts  apportés  par  le  projet,  ceux-ci  se  devant  de
prédominer largement face aux inconvénients du projet.  

L’objecti f  de  l ’enquête  préalable  à  la  Déclarati on  d’Uti lité
Publique  (D.U.P.)  est  de  présenter  au  public  l ’ intégrati on  du
projet  dans son environnement  d’accuei l ,  et  de  permett re au
plus  grand  nombre  de  personnes  de  faire  connaître  leurs
remarques  et  observati ons.  Cel les-c i  permett ront  au  Préfet
d’apprécier avec exacti tude l ’uti l ité  publique du projet.  

L’arrêté  préfectoral  déclarant  d’uti lité  publique  de
l’opérati on  d’aménagement  permet  au  Préfet  d’accorder  au
maître  d’ouvrage  la  possibi l ité  d’exproprier  les  terrains
nécessaires  à  la  réal isati on  du  projet  sur  le  fondement  de
l’ intérêt général.

En  l ’espèce,  le  présent  dossier  d’enquête  préalable  à  la
Déclarati on  d’Uti lité  Publique  (D.U.P.)  a  pour  vocati on  de
porter  à  la  connaissance des  services  préfectoraux  l ’objet  du
projet  de  «  Réhabil itati on  du  Bois  des  Naquett es  »  sur  le
territoire  de  la  commune  d’Herblay-sur-Seine,  et  d’en
présenter les acteurs.

L’enquête publique permett ra consécuti vement d’ informer le
public  sur  le  projet  et  de  l ’ inviter  à  formuler  ses
observati ons.

OBJET  DE  L’ENQUÊTE  PRÉALABLE  À  LA  DÉCLARATION  



7

D’UTILITÉ  PUBLIQUE  (D.U.P.)       :

La  présente  demande de Déclarati on d’Uti lité  Publique  porte
sur :

 L’opérati on  d’aménagement  dénommée  projet  de
« Réhabil itati on du Bois  des  Naquett es »,  s ituée sur  le
territoire  de la  commune d’Herblay-sur-Seine  ;

 Les  acquisiti ons  foncières  nécessaires  à  la  réal isati on
du projet  sus-énoncé.

PRÉSENTATION  DE  L’ACTEUR  UNIQUE  DU  PROJET       :

LA  COMMUN E  D ’HERB LA Y -SUR -SE IN E       :

Engagée  dans  la  transiti on  écologique,  la  régénérati on  de
ses  bois  et  le  développement  des  espaces  naturels,  la
Commune  d’Herblay-sur-Seine  engage  la  réhabil itati on  du
Bois des Naquett es.

Ce  poumon  vert,  idéalement  s itué  à  proximité  du  centre
géographique  d’Herblay-sur-Seine,  souff re  d’un  manque
d’entreti en  notoire  et  est  sujet  à  de  nombreux  dépôts
sauvages.

Le  projet  a  pour  objecti f  principal  de  permett re  au  bois,  une
fois  remis  en  état  de  manière  naturel le  et  respectueuse  de
l’environnement,  d’être  désormais  ouvert  au  public ,  d’off rir
un  nouvel  espace  vert  de  proximité  et  de  convivial ité  rel iant
les quarti ers  des Naquett es et  des Bayonnes.

Pour  entreprendre  cett e  opérati on  de  réhabil itati on,  la
Commune  d’Herblay-sur-Seine  se  doit  d’être  propriétaire  de
l’ensemble des emprises foncières le  composant.

Par  conséquent,  en  sus  des  négociati ons  amiables
entreprises  dès  l ’ initi ati on  du  projet  et  qui  se  poursuivront
durant  toute  la  procédure  administrati ve  et,  le  cas  échéant,
judic iaire  de l ’acquisiti on  du  foncier,  la  Commune d’Herblay-
sur-Seine soumet  le  présent  dossier  d’enquête  préalable  à  la
Déclarati on  d’Uti lité  Publique  (D.U.P.)  à  l ’autorité
préfectorale du Val-d’Oise (95).

→  La  présente  demande  de  Déclarati on  d’Uti lité  Publique
(D.U.P.)  est  donc  soumise  par  la  Commune  d’Herblay-sur-
Seine   et  à  son unique bénéfi ce  .
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1. CO N T E X T E  D U  P R O J E T

1 . 1 . C o n t e x t e  à  l ’ é c h e l l e  c o m m u n a l e

1 . 1 . 1 . S i t u a t i o n  d e  l a  c o m m u n e

HERBLAY-SUR-SEINE  est  une  commune  située  dans  le
Département  du  VAL-D’OISE  (95)  en  région  I le-de-France,
local isée  au  Nord-Ouest  de  Paris  dans  sa  seconde  couronne
(en rouge c i-dessus,  première fi gure).

El le  est  s ituée  dans  le  département  du  VAL-D’OISE  (95)  en
l imite  du  département  des  YVELINES  (78)  et  présente  de  fait
des  fronti ères  avec  les  communes d’ACHERES (78)  au Sud,  de
CONFLANS-SAINTE-HONORINE  (78)  à  l ’Ouest,  d’ERAGNY-SUR-
OISE  (95)  au  Nord-Ouest,  de  SAINT-OUEN-L’AUMÔNE  (95)  au

Nord,  de  PIERRELAYE  (95)  au  Nord-Est  et  de  MONTIGNY-LES-
CORMEILLES (95) et  LA FRETTE-SUR-SEINE (95)  au Sud-Est.

El le  fait  parti e  de  la  Communauté  d’agglomérati on  «  Val
Paris is  »,  issue  de  la  fusion  des  communautés
d’agglomérati on  du  Paris is  et  de  Val-et-Forêt  étendue  à  la
commune de Frépi l lon,  qui  a vu le  jour  au 1er janvier  2016.

1 . 1 . 2 . P r é s e n t a t i o n  g é n é r a l e  d e  l a  c o m m u n e

Herblay-sur-Seine  bénéfi cie  de  la  présence  de  la  Seine  à  sa
l imite  Sud,  la  commune  s’étant  à  l ’orig ine  développée  sur  le
coteau Nord du fl euve.  

C O N F L AN S -
S A I N T E -

H O N O R I N E
( 7 8 )

S A I N T - O U E N -
L ’ A U M Ô N E  ( 9 5 )

L A - F R E T T E - S U R - S E I N E
( 9 5 )

P I E R R E L A Y E  ( 9 5 )

M O N T I G N Y -
L E S -

C O R M E I L L E S
( 9 5 )

A C H E R E S  ( 7 8 )

E R A G N Y -
S U R - O I S E

( 9 5 )
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Le  bourg  s’est  d’abord  consti tué  en  surplomb  du  fl euve,
puis,  dans un second temps, principalement sur  le  plateau.

La  commune,  d’une  superfi cie  importante  (12,74  km²),  est
historiquement  marquée  par  la  présence  d’une  plaine
agricole  d’envergure  sur  le  plateau  :  la  plaine  de  Pierrelaye.
Cel le-c i  est  aujourd’hui  pour  parti e  impropre  à  la  culture  du
fait  d’une pol luti on résultant  des  épandages  d’eaux  usées  de
Paris  eff ectués  à  parti r  du  XIX è m e  s ièc le.  E l le  fait  a insi
notamment  l ’objet  aujourd’hui  d’un  projet  de  consti tuti on
d’une  forêt  de  grande  ampleur  mise  en  œuvre  par  le
Syndicat  mixte  d’aménagement  de  la  plaine  de  Pierrelaye-
Bessancourt  (SMAPP).

Le  corridor  agricole  consti tué  par  les  terres  culti vées  de  la
plaine  de  Pierrelaye  entraîne  une  coupure  entre  les
quarti ers  des  Cai l loux  Gris,  des  Butt es  Blanches  et  des
Femmes Savantes,  et  le  reste de la  v i l le.  Les  habitants  de ces
quarti ers  sont  plus  parti culièrement  orientés  vers  les
communes de Confl ans-Sainte-Honorine et  Eragny-sur-Oise.

On  disti ngue  au  sein  de  la  v i l le  une  diversité  de  quarti ers,
avec  un  centre-vi l le  consti tué  autour  d’une  forme  urbaine
héritée  du  passé  rural  de  la  commune,  des  «  quarti ers
archipels  »  excentrés  ayant  principalement  une  foncti on
résidenti elle,  mais  aussi  des  zones  d’acti vités  économiques
et  commerciales  importantes.  Ainsi ,  Herblay-sur-Seine
accueil le  une quanti té importante d’acti vités à son extrémité
Ouest  et  à  son quart  Nord-est,  notamment autour de la  RD14
et  de  la  «  Patt e-d’Oie  d’Herblay  »,  au  nord  de  l ’autoroute
A15.  La  v i l le  accuei l le  en  outre  des  équipements  publics
d’échel le  communale  et  intercommunale  réparti s  à  travers

les diff érents quarti ers de la  commune.

Enfi n,  outre  les  séparati ons  entre  le  coteau  et  le  plateau  et
cel le  induite  par  le  corridor  agricole  séparant la  parti e Ouest
de  la  commune  du  centre-vi l le,  Herblay-sur-Seine  est
également  séparée  en  deux  par  la  présence  de  l ’autoroute
A15,  qui  coupe  foncti onnellement  la  commune  suivant  un
axe Est-ouest.



10

1 . 1 . 3 . B a s s i n s  d ’ e m p l o i s  d e  l a  c o m m u n e

Herblay-sur-Seine  est  s ituée  à  proximité  de  bassins
d’emplois  importants,  et  notamment  à  une  grande  proximité
de  ceux  de  la  v i l le-nouvelle  de  Cergy-Pontoise  et
d’Argenteuil .  

A  une  échel le  plus  régionale,  e l le  se  s itue  dans  le
rayonnement  des  bassins  d’emplois  de  Paris,  La  Défense,  ou
encore de la  Plaine-Saint-Denis.

1 . 1 . 4 . D e s s e r t e  d e  l a  c o m m u n e

La  commune  est  notamment  desservie  par  la  l igne  J  du
Transi l ien,  et  par l ’autoroute A15.  

El le  est  également  s ituée  à  proximité  de  plusieurs  autres
axes  majeurs  de  transport,  qu’i ls  soient  routi ers  ou  ferrés,
par  le  biais  des  communes  l imitrophes  ou  local isées  à
proximité.

1 . 1 . 5 . E n v i r o n n e m e n t  a u  s e i n  d e  l a  c o m m u n e

L’environnement  d’Herblay-sur-Seine  est  marqué  par  une
diversité  notable  de  grands  paysages.  S ’y  rencontrent  en
eff et  les  paysages  de  bords  de  Seine,  la  plaine  céréal ière  de
Pierrelaye,  ou  encore  les  massifs  foresti ers  de  Saint-
Germain-en-Laye ou de Montmorency.  

Les  paysages  urbains  d’Herblay-sur-Seine  sont  également
diversifi és,  des  paysages  de  la  v i l le-nouvelle  de  Cergy-
Pontoise  aux  paysages  de  banlieue  pavi l lonnaire,  en  passant
par  les  zones  d’acti vités  économiques  le  long  de  routes
secondaires  comme la RD14.

1 . 2 . C o n t e x t e  à  l ’ é c h e l l e  i n t e r c o m m u n a l e   :  l a  C o m m u n a u t é
d ’ A g g l o m é r a t i o n  V a l  P ar i s is

Créée  le  1er  janvier  2016  par  la  fusion  des  Communautés
d’agglomérati on  du  Paris is  et  de  Val  et  Forêt  (étendue  à  la
commune  de  Frépi l lon),  la  Communauté  d’agglomérati on  Val
Paris is  compte  quinze  communes  (Beauchamp,  Bessancourt,
Herblay-sur-Seine,  Cormeil les-en-Paris is ,  Franconvi l le,  La
Frett e-sur-Seine,  Monti gny-lès-Cormeil les,  Pierrelaye,
Sannois,  Taverny,  Ermont,  Eaubonne,  Le  Plessis-Bouchard,
Saint-Leu-La-Forêt et  Frépi l lon).  

La  commune  d’Herblay-sur-Seine  est  représentée  par  9
consei l lers  communautaires  sur  un total  de 87.  

La  Communauté  d’agglomérati on  dispose  d’un  large  spectre
de compétences.  Ainsi ,  e l le  exerce :
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 Les  compétences  obl igatoires  de  développement
économique  (créati on  et  gesti on  des  zones  d’acti vités
économiques,  pol iti ques  locales  de  commerce,  de
promoti on  du  tourisme,  acti ons  en  faveur  de  l ’emploi
et  de  la  formati on),  d’aménagement  du  territoire
(Schéma  de  cohérence  territoriale,  réal isati on  de  ZAC
d’intérêt  communautaire,  organisati on  de  la  mobil ité),
d’équil ibre  social  de  l ’habitat  (Programme  local  de
l’habitat,  acti ons  et  a ides  fi nancières  du  logement
social  d’ intérêt  communautaire),  de  pol iti que de la  v i l le
(diagnosti cs  de  territoire  et  défi niti on  des  orientati ons
du  contrat  de  vi l le,  animati on  et  coordinati on  des
dispositi fs  contractuels  de  développement  urbain)  et
d’accuei l  des  gens  du  voyage  (aménagement,  entreti en
et gesti on des aires  d’accuei l  des gens du voyage)  ;

 Les  compétences  opti onnelles  de  gesti on de  la  voir ie  et
du  stati onnement,  de  l ’eau,  de  la  gesti on
d’équipements  sporti fs  d’ intérêt  communautaire,  de  la
faci l i tati on  à  l ’accès  aux  prati ques  de  musique,  danse
et théâtre  ;

 Les  compétences  facultati ves  d’assainissement,  de
qualité  de  vie,  de  préservati on  et  aménagement  des
parcs  et  massifs  foresti ers  du  territoire,  le
développement  de l ’off re  numérique,  l ’é laborati on d’un
règlement  local  de  public ité,  la  gesti on  de  l ’éc lairage
public ,  des  espaces  verts,  l ’animati on  et  la  promoti on
d’acti vités  culturel les  et  sporti ves,  la  gesti on  des  parcs
de  stati onnement  payant  à  proximité  des  gares  et  en
centre-vi l le,  la  gesti on  d’une  pol ice  munic ipale

intercommunale.

La Communauté d’agglomérati on compte 276 313 habitants 
(populati on INSEE 2016) et  environ 15 000 entreprises sur 
les 87 km² de sa superfi cie.  Le nombre de ses habitants en 
fait  la  plus importante des Communautés d’agglomérati on du
Val-d’Oise,  à  la  7 è m e  p lace à l ’échel le régionale.

La  Communauté  d ’Agglomérati on  Val  Par is is  est  en  tra in
d’é laborer  un  Plan  c l imat  a i r  énergie  (PCAET)  qui  comprend  de
fortes  ambiti ons  environnementales  et  sur  les  espaces  boisés
notamment.

Frépi l lo n

Le  P less i s - Bouc hard

Taverny

Bessancourt

Saint-Leu-la-Forêt

Eaubonne
Ermont

Sannois

Cormeilles-en-Parisis

La Frette-sur-Seine

Montigny-lès-Cormeilles
Franconville

Beauchamp

Pierrelaye

Herblay-sur-Seine

V A L  D ’O I S E

Y V E L I N E S

H A U T S - D E -S E I N E
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2. LE S  P R E M I C E S  D U  P R O J E T  E T  L E S  F O N D E M E N T S  D E

L ’ U T I L I T E  P U B L I Q U E

2 .

2 . 1 . L es  e n j e u x  d u  t e r r i t o i r e

Un  projet  cohérent  avec  les  documents  de  planifi cati on
structurants  du  territoire,  des  documents  supra-
communaux  au  document  communal ,  et  les  politi ques
publiques.

2 . 1 . 1 . U n  d o c u m e n t  s u p r a - c o m m u n a l   :  l e  S c h é m a  D i r e c t e u r
d e  l a  R é g i o n  I l e - d e - F r a n c e  ( S D R I F )

Le  Schéma  Directeur  de  la  Région  I le-de-France  a  été
approuvé  par  l ’État  par  décret  n°2013-1241  du  27  décembre
2013, publié le  28 décembre 2013 au Journal  offi ciel .  

Le  SDRIF  est  un  document  d’aménagement  et  d’urbanisme
qui  donne  un  cadre  à  l ’organisati on  de  l ’espace  franci l ien.
Comme  le  prévoit  l ’arti cle  L.141-1,  du  Code  de  l ’urbanisme,
«  ce  schéma  détermine  notamment  la  desti nati on  générale
des  diff érentes  parti es  du  territoire,  les  moyens  de
protecti on  et  de  mise  en  valeur  de  l ’environnement,  la
local isati on  des  grandes  infrastructures  de  transport  et  des
grands  équipements.  I l  détermine  également  la  local isati on
préférenti elle  des  extensions  urbaines,  a insi  que  des
acti vités  industriel les,  arti sanales,  agricoles,  foresti ères  et
touristi ques  ».  Cett e  approche  spati ale  de  l ’aménagement

s’ inscrit  dans  une  approche  plus  stratégique  du
développement franci l ien.  

Le  SDRIF  identi fi e  les  enjeux  régionaux  et  s ’att ache  à  une
approche  intégrée  et  transversale  des  thémati ques
permett ant de répondre à ces enjeux.  

Le  SDRIF  assure  la  cohérence  des  pol iti ques  publiques
sectoriel les  des  diff érents  acteurs  compétents  et
l ’arti culati on  des  échel les  temporel les  et  spati ales  de
l’aménagement.  

Le  SDRIF  off re  un  cadre,  fi xe  des  l imites,  impose  des
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orientati ons  et  la isse  aux  col lecti vités  territoriales,  au
travers  de  leurs  documents  d’urbanisme  locaux,  la
responsabil ité  de  la  traducti on  de  ces  grandes  orientati ons
au niveau local.  

En  l ’espèce,  le  SDRIF  ambiti onne  un  renforcement  de  l ’accès
des franci l iens à des espaces verts et  de lois irs  de proximité.

En  tant  qu’espaces  publics  de proximité,  les  espaces  verts  et
de  lois irs  parti cipent  de  la  qualité  urbaine  et  sont  facteurs
de  santé  et  de  bien-être .  Espaces  de  lois irs  et  de
ressourcement  pour  les  habitants,  i ls  consti tuent  un  facteur

de choix  résidenti el  important.  Leur  présence  est  essenti elle
pour  accompagner  la  densifi cati on  des  espaces  urbanisés ,
et  leur  réparti ti on  équil ibrée  au  niveau  des  territoires  est
une  nécessité  pour  répondre  aux  att entes  de  tous  les
Franci l iens.  

Du fait  de leur  usage,  nombre de ces espaces  présentent  une
surface  non  imperméabil isée.  À  ce  ti tre,  i ls  remplissent  des
foncti ons écologiques importantes  en sus de leurs  foncti ons
sociales .  Le  SDRIF  prévoit  a insi  notamment  la  préservati on
des  espaces  verts  existants .  I l  défi nit  aussi  un  réseau  de
l ia isons  vertes,  permett ant  un  accès  faci le  et  agréable  à  ces
espaces .

2 . 1 . 2 . U n  d o c u m e n t  s u p r a - c o m m u n a l   :  L e  P D U  I l e - d e - F r a n c e

Le  Plan  de  Déplacements  Urbains  d’I le-de-France  (PDUIF),
élaboré  par  le  Syndicat  des  transports  d’I le-de-France  (STIF),
fi xe  les  objecti fs  et  le  cadre  des  pol iti ques de  déplacement  à
l ’échel le  de la  région à horizon 2020.  

Le  PDUIF  a  été  approuvé  le  19  juin  2014.  I l  défi nit  trois
grands objecti fs :  

 Une croissance de 20 % des déplacements  en transports
col lecti fs  ;

 Une  croissance  de  10  %  des  déplacements  en  modes
acti fs  (marche et  vélo)  ;

 Une  diminuti on  de  2  %  des  déplacements  en  voiture  et
deux-roues motorisés.

Ce  deuxième  objecti f  est  parti culièrement  intéressant  dans
le  cadre  du  présent  projet  d’aménagement.  Les  deux
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principaux  défi s  associés  et  identi fi és  par  le  PDUIF  sont  les
suivants  :

 Défi  1  :  Construire  une  vi l le  plus  favorable  aux
déplacements  à  pied,  à  vélo  et  en  transports
col lecti fs  ;

 Défi  3  et  4  :  Redonner  à  la  marche  de  l ’ importance
dans  la  chaîne  de  déplacement  et  donner  un  nouveau
souffl e à la prati que du vélo .

2 . 1 . 3 . U n  d o c u m e n t  c o m m u n a l   :  L e  P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e
( P L U )  d e  l a  c o m m u n e  d ’ H e r b l a y - s u r - S e i n e

Le  PLU  est  le  document  qui  fi xe  les  règles  d’urbanisme et  de
constructi bil ité  sur  le  territoire  d’Herblay-sur-Seine.  I l  est
applicable à tout projet  de constructi on et  à l ’ instructi on des
dossiers  de  permis  de  construire,  de  déclarati on  préalable
ou  de  permis  d’aménager.  La  réglementati on  du  PLU  doit
être  respectée  pour  la  réal isati on  de  toute  constructi on
même non soumise au dépôt d’une autorisati on d’urbanisme.

Le  PLU  communal  actuel  a  été  adopté  par  dél ibérati on  du
Consei l  munic ipal  du 26 septembre 2019.

Le  projet  de  territoire,  soit  le  Projet  d’Aménagement  et  de
Développement  Durables  s’est  notamment  construit ,
s ’agissant  des  aspects  intéressant  le  projet,  autour  d’un  axe
visant  à  renforcer  et  valoriser  le  patrimoine  naturel  pour
garanti r un développement durable du territoire.

I l  s ’agit  plus  précisément  de  défendre  un  développement
urbain  durable  donnant  une  place prépondérante à  la  nature
en vi l le  et  pour cela  :

 Conserver  et  protéger  les  espaces  verts  et  naturels  du
territoire  en  faisant  d’eux  de  véritables  atouts  et
composants  du développement  urbain  ;  

 Préserver  et  créer  des  conti nuités  écologiques
potenti elles  dans  la  vi l le  en  prenant  appui  sur  les
espaces  verts  urbains,  publics  et  privés,  pour  créer
une  trame  verte  de  qualité  et  de  véritables  î lots  de
verdure en vi l le  ;  

 Intégrer  dans  les  nouveaux  quarti ers  des  espaces  de
nature  parti cipant  à  un  meil leur  mail lage  de  la  trame
verte communale et  intercommunale ;  

 Valoriser  l ’acti vité  agricole  Herblaysienne  en  favorisant
la  mise  en  place  de  dispositi fs  de  consommati on locale,
en  protégeant  les  espaces  maraîchers,  supports  de
circuits  courts  ou  locaux  et  en  promouvant  la  créati on
d’associati on  pour  le  mainti en  de  l ’agriculture
paysanne (Amap) ;  

 Favoriser  le  développement  du  végétal  en  vi l le  :
façades  et  toitures  végétal isées,  végétal iser  les
intersti ces  et  les  espaces  et  équipements  publics,  «
ensauvager  »  les  voir ies,  trott oirs,  cheminements
piétons,  promouvoir les noues végétal isées ;  

 Permett re  la  mise  en  œuvre  de  jardins  famil iaux  ou
collecti fs  ;  

 Redonner  de  la  place  à  l ’arbre  en  vi l le,  véritable
régulateur  cl imati que  par  la  captati on  carbone  (arbres
remarquables,  espèces  végétales  à  protéger…)  ;  

 Mener  des  acti ons  de  sensibi l isati on  et
d’accompagnement  de  la  promoti on  de  la  nature  en
vi l le  et  permett re  l ’émergence  d’une  nouvelle  forme de
sociabi l ité à travers  les quarti ers ;  
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 Préserver  les  éléments  de  trame  bleue  existants
(bassins  de  retenue,  pièce  d’eau  des  Femmes  Savantes,
noues…),  et  anti ciper  les  potenti els  l iens  entre  les
espaces  de  trame  bleue  lors  de  l ’aménagement  de
nouveaux quarti ers.

2 . 2 . S i t u a t i o n  e t  h i s t o r i q u e  d u  s i t e  d u  p r o j e t

Le  projet  se  s itue  au  Nord-Ouest  du  cœur  de  vi l le,  niché
entre un quarti er résidenti el et  un ÉcoQuarti er.  

I l  est  par  ai l leurs  bordé  par  le  Gymnase  des  Bayonnes  à
l ’Ouest  et  par  l ’Accuei l  de  Lois irs  «  Le  Bois  des  Fontaines  »
au Sud.  

Au  Nord  et  Nord-Ouest  du  bois,  se  s ituent  respecti vement  le
col lège  Georges  Duhamel  et  le  lycée  général  et
technologique Montesquieu.  

Plus  au  Sud  se  trouve  la  l igne  J  (SNCF)  tandis  que  plus  à
l ’Ouest se s ituent des espaces ouverts communaux.  

En  somme,  le  Bois  des  Naquett es  profi te  de  son  imbricati on
dans  le  ti ssu urbain  pour  off rir  aux  Herblaysiens  un  véritable
î lot  verdoyant  à  quelques  pas  de  quarti ers  d’habitati ons  et
de  services  structurants  de  la  commune,  notamment
éducati fs  et  sporti fs  (une  ludomédiathèque  et  golf  seront
prochainement adjoints  à  l ’off re existante).  

(Plan de contexte général  en page suivante)
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Depuis  le  début  du  19ème  siècle,  les  tracés  des  routes  et
axes  de  communicati on  principaux  aux  abords  du  Bois  des
Naquett es  sont  restés  globalement  les  mêmes.  On  observe
cependant  une  urbanisati on  importante  depuis  les  années
50.  Cett e  densifi cati on  urbaine,  en  constante  évoluti on,
commence  à  englober  le  Bois  des  Naquett es.  Depuis  les
années  2000,  le  bois  auparavant  isolé,  se  s itue  désormais  à
la  fronti ère  entre  les  terrains  culti vés  et  les  zones
construites.

I l  y  a  quinze  ans,  un  axe  permett ant  la  desserte  de
l’autoroute  A15  avec  le  réseau  routi er  d’Herblay-sur-Seine  a
été construit .

***
Durant  la  deuxième  moiti é  du  20ème  siècle,  on  observe  une
densifi cati on  importante  de  la  strate  arborée  du  Bois  des
Naquett es.  Cel le-c i  se  traduit  par  un  étalement  de  la
végétati on  à  l ’ intérieur  et  aux  abords  du  site.  On  peut
d’ai l leurs  observer  sur  les  photos  aériennes  la  volonté  de
contenir  le  bois  à  l ’ intérieur  du  s ite.  Cet  eff ort  est  marqué
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via  les  coupes  très  nett es  de  la  l is ière  du  bois  le  long  de
l’ impasse des Fontaines et  de la  rue Châteaubriand.  

Sur  la  parti e  Est  du  bois,  le  long  de  la  rue  Châteaubriand,  ce
phénomène de densifi cati on de la  végétati on s’est  fortement
accentué au cours des 20 dernières  années.  

En  eff et,  on  peut  observer  la  présence  des  bivouacs  et  des
chemins  au  début  des  années  2000.  Ces  éléments  d’usage
anthropique  ont  été  englouti s  au  fi l  des  années  pour  la isser
place rapidement à un manteau végétal  imposant.

Globalement,  cett e  densité  végétale  contenue  la isse
présager un accès diffi cile au bois.

2 . 3 . D e s s e r t e  e t  a c c e s s i b i l i t é  d u  s i t e

2 . 3 . 1 . D e s s e r t e  e t  A c c e s s i b i l i t é  à  l ’ é c h e l l e  d u  s i t e

Depuis  l ’ensemble  des  rues  bordant  le
bois  des  Naquett es,  on  peut  constater
que  ce  dernier  semble  impénétrable.  I l
consti tue  une  masse  végétale
inaccessible  où  peu  de  cheminements
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sont  v is ibles  depuis  l ’extérieur.  Cett e  barrière  végétale  est
parfois  morcelée  par  des  talus  pas  ou  peu  entretenus  qu’i l
est  possible  de  traverser  pour  accéder  au  bois  (exemple
photo E depuis l ’ impasse des fontaines).  

I l  n’existe  globalement  pas  de  transiti on  entre  la  strate
arborée  imposante  du  bois  et  les  terrains  plats  a lentours
(chaussées,  chemins,  champs.. . ) .

 

2 . 3 . 2 . D e s s e r t e  e t  a c c e s s i b i l i t é  à  l ’ é c h e l l e  d e  l a  c o m m u n e

(Plan en page suivante)
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2 . 4 . O r g a n i s a t i o n  e t  c a r a c t é r i s t i q u e s  d u  s i t e

Le  site,  dans  sa  confi gurati on  actuelle,  se  subdivise  en
diff érents  espaces  et  s ’ insère  aux  abords  d’espaces  verts
présentant  eux-mêmes  des  caractéristi ques  qui  leur  sont
propres.

Ceux-ci  sont local isés au sein du plan ci-dessous :  

          Espace  périphérique  du  site       :  une végétati on très  dense
fait  rempart  au  sous-bois  (représentée  par  un  ti reté
rouge).  A cel le-c i  font suite  :

o A  :  une  haute  barrière  végétale  bloquant  l ’accès  au
bois depuis la  rue Alexandre Dumas  ;

o B  :  un  talus  long  et  haut,  très  majoritairement
couvert  de  ronces  avec  très  peu  d’accès  au  bois,  le
long de l ’ impasse des Fontaines  ;

o C  :  une  haute  barrière  végétale  bloquant  l ’accès  au
bois depuis la  rue Châteaubriand  ;

o D :  une  zone  l is ière,  un  élément  de  transiti on  depuis
l ’accuei l  de  lois irs  vers  la  forêt,  qui  rel ie  les  espaces
E et  G.

          Espace  interne  du  bois       :  une  diversité  végétale  plus  ap -
pauvrie  qu’au  sein  des  abords.  Comme  l ’ i l lustrent  les
photographies  fi gurant  c i-après,  la  qual ité  des  essences
végétales  présentes  dans  le  bois  reste  de  manière
générale peu désirable et  di versifi ée (espace E).  

          Sud-Ouest  du  bois       :  un  ancien  verger  au jourd’hui
également  abandonné  et  peu  accessible  depuis  les
cheminements alentours (espace F).

          Nord  du  bois       :  un  espace  vert  semi-boisé  aménagé  en
parc  crée  une  identi té  paysagère  et  un  l ieu  de
rassemblement  important  dans  le  quarti er  (espace
G :  Bois  des Fontaines).

          Rue  Châteaubriand       :  de  chaque  côté  de  la  voie,
paral lè lement,  une  rangée  d’arbres  est  plantée  de
manière espacée et  régul ière  (espace H).
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Concernant  les  hauteurs  végétales  du  Bois  des  Naquett es,
cel les-c i  ne sont pas parti culièrement élevées.

 

En  eff et,  seule  une  peti te  zone  au  Nord  du  bois  regroupe
quelques arbres d’une hauteur supérieure  à  20 mètres.  Seule
la  moiti é  de  la  zone  boisée  est  couverte  d’ individus
dépassant les 15 mètres.

Globalement,  le  bois  présente  un  profi l  arboré  plus  élevé
vers  la  parti e  Nord  du  site,  en  conti nuité  avec  les  arbres
situés  dans  le  Bois  des  Fontaines  (espace  G  présenté  c i-
dessus).

Hauteur  5  m au  n i veau  du  so l Hauteur  10  m au  n i veau  du  so l
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Les  bâti ments  implantés  aux  abords  du  bois  ne  présentent
eux-mêmes  pas  de  hauteurs  importantes.  Composé
principalement  de  résidences  pavi l lonnaires,  le  quarti er
compte  tout  de  même  quelques  immeubles  de  logements
sociaux  à  l ’Est  du  bois  (R+4  /  R+5)  qui  correspondent  au
quarti er  des  Naquett es  (quarti er  pol iti que  de  la  Vi l le)  a insi
que  certains  bâti ments  de  l ’ÉcoQuarti er  s itués  à  l ’Ouest  du
bois.

***
En  l ’état  actuel,  le  bois  subit  de  nombreux  et  répétés  dépôts
sauvages  qui  provoquent  des  désagréments  pour  les
riverains  mais  aussi  pour  la  mairie  qui  doit  pal ier  au  non-
entreti en  des  propriétaires  afi n  d’assurer  la  salubrité  et  la
sécurité  publique.  Dans  ce  bois  ont  ainsi  été  abandonnés
divers  déchets  de  na tures  variées  :  métaux,  carcasses  de
véhicules,  boutei l les  d’alcool,  etc.  Ces  dépôts  sauvages  et
déchets  lui  ont,  au  fi l  des  années,  conféré  un  aspect  peu
att rayant de décharge à c iel  ouvert.

  

  

Hauteur  1 5  m au  ni v eau du  so l Hauteur  20  m au  n i veau  du  so l
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L’ instal lati on  de  bivouacs,  les  détritus  al imentaires  et
boutei l les  jetées  çà  et  là  la issent  penser  que  certaines
parti es  du  bois  sont  squatt ées  et  appropriées  (présence  de
bari ls  servant à recuei l l ir  de l ’eau, balançoire. . . ) .

***
Les  problémati ques identi fi ées aux  abords  du bois,  local isées
au sein du plan ci-dessous sont les suivantes  :
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I l  existe  un  manque  de  vis ibi l i té  entre  la  rue  Balzac  et  la  rue
Châteaubriand (ti retés rouges).  

En  outre,  le  cheminement  piéton  présente  une  forme
disconti nue  qui  ne  permet  pas  la  pérennité  du  déplacement
(tracé  rouge  avec  arrêt  d’aménagement  piéton  matérial isé
par  un carré  rouge).

Par  ai l leurs,  le  trott oir  de  la  rue  Alexandre  Dumas,  en
bordure du Bois  des Naquett es (B),  présente une largeur trop
étroite et  ne permet pas de garanti r la  sécurité des piétons.

De  plus,  en  l ’absence  de  ralenti sseurs  ja lonnant  cett e
porti on  de  rue,  les  véhicules  c irculent  pour  la  plupart  à
relati vement vive al lure.

La  largeur  de  la  voie  carrossable,  de  5,40  mètres,  semble
disproporti onnée  eu  égard  notamment  à  l ’absence  de  voie
piétonne  le  long  de  l ’accuei l  de  lois irs  «  Le  Bois  des
Fontaines  ».

2 . 5 . P r é s e n t a t i o n  d e s  l i g n e s  d i r e c t r i c e s  d u  pr o j e t



28

(Plan masse du projet  en page suivante)
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PLAN MASSE DU PROJET
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2 . 6 . L es  i n t e n t i o n s  d ’ a m é n a g e m e n t  d u  s i t e

2 . 6 . 1 . L e s  i n t e n t i o n s  d ’ a m é n a g e m e n t  i n t e r n e s  a u  s i t e  d u
p r o j e t

La réhabil itati on du bois

Entre  dépôts  sauvages,  squats  suspectés  et  inaccessibi l ité
parti elle,  le  bois  ne  peut  en  l ’état  remplir  la  foncti on  que
souhaiterait  lui  rendre  la  munic ipal ité  :  cel le  d’un  véritable
poumon vert  à  l ’échel le  des quarti ers  environnants.

La  réhabil itati on  du  bois  vise  donc  dans  un  premier  temps  à
en  réal iser  un  nett oyage  approfondi,  tant  des  dépôts  et
déchets que de la  végétati on existante.  

La  zone  située  à  l ’Est  entre  les  deux  cheminements  piétons
accueil lera  des cheminements de diff érentes largeurs.  
E l le  s ’att achera  à  supprimer  l ’existence  de  décharge  à  c iel
ouvert  et  à  remplacer  ce  mésusage  par  une  zone  de  clair ière
dotée d’acti vités desti nées aux enfants (repère «  C »).

Le  nett oyage  de  la  végétati on  entraînera  de  son  côté
l’appariti on  naturel le  de  zones  de  c lair ières  enherbées  au
sein  de  l ’environnement,  ce  qui  permett ra  une  mixité  de
microsystèmes.

La préservati on des  espaces  boisés

Le  parti  pris  dans  le  cadre  du  projet  est  de  conserver,  dans
la mesure du possible,  l ’aspect le  plus naturel  du bois.

En  l ’espèce,  la  zone  située  à  l ’Est  du  bois  consti tuant  la
parti e  la  plus  ouverte  du  Bois  des  Naquett es,  est  dotée
d’arbres  de  peti tes  tai l les  et  peu  denses.  L’objecti f  sera  par
conséquent  de  valoriser  cett e  zone  dégagée  en  créant  une
al lée des conifères aux abords des logements sociaux (repère
« D »).

De  même,  le  talus  bordant  l ’ impasse  des  Fontaines  à  l ’Ouest
du  bois  sera  conservé,  à  l ’excepti on  des  ouvertures,
notamment  cel les  donnant  sur  le  chemin  longeant  la  l is ière
entre  le  bois  et  l ’accuei l  de  lois ir  du  Bois  des  Fontaines,  ceci
afi n de dél imiter  cett e parti e du bois  (repère «  E »).

L’ouverture au public

C OUPE N°  1
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L’état  actuel  du  bois  ne  permet  pas  son  accessibi l ité  et  par
conséquent  son  appropriati on  par  les  habitants  de  la
commune et  notamment des quarti ers environnants.

Un  autre  objecti f  poursuivi  par  la  requalifi cati on  du  bois  est
donc  à  ce  ti tre  de faire  profi ter  les  habitants  –  en parti culier
ceux  qui  résident  en  appartement  –  d’espaces  verts  de
proximité auxquels i ls  ne pouvaient pas accéder auparavant.  

Ce  projet  s ’ inscrit  donc  tant  dans  les  ambiti ons  écologiques
que  sociales  de  la  v i l le  :  un  meil leur  accès  aux  espaces  verts
dans l ’espoir  de faire diminuer les inégal ités socio-spati ales.

Cet  espace  consti tuera  également  un  l ieu  de  convivial ité
important  au  sein  du  quarti er  et  par  ses  aménagements
discrets  et  intégrés  à  la  forme  et  à  la  compositi on  naturel le
du  bois,  invitera  à  la  promenade,  à  la  prati que  sporti ve  ou
au diverti ssement des plus jeunes.

La l iaison inter-quarti ers

Dans  l ’objecti f  d’assurer  une  porosité  entre  l ’actuel  Bois  des
Fontaines  et  le  quarti er  de  logements  so ciaux  à  l ’Est  du  s ite,
la  mise  en  place  de  deux  cheminements  piétons  au  cœur  du
Bois des Naquett es est  envisagée (repères «  B »).  

Ces  chemins  piétons  paral lè les  parti ront  de  la  rue  Alexandre
Dumas pour abouti r à la  rue Châ teaubriand.  

I ls  seront  réal isés  en  gravier  naturel  ou  en  terre  afi n  de
respecter  le  caractère  naturel  des  l ieux  et  d’assurer  la
perméabil ité  des  sols  et  des  usages  diff érents  aux
promeneurs.

2 . 6 . 2 . L e s  i n t e n t i o n s  d ’ a m é n a g e m e n t  a u x  a b o r d s  d i r e c t s  d u
s i t e  d u  p r o j e t

L’améliorati on de l ’accessibi l ité  du bois

Au  niveau  de  la  porti on  de  la  rue  Alexandre  Dumas  séparant
les  deux  bois  ( le  Bois  des  Naquett es  et  le  Bois  des
Fontaines),  un  élargissement  du trott oir  longeant  le  Bois  des
Naquett es sera réal isé.  

De  même,  une  voie  piétonne  sera  créée  le  long  du  Bois  des
Fontaines sur  les espaces l ibres.  

C OUPE N°  2



32

Ces  aménagements  permett ront  d’assurer  une  meil leure
sécurité des piétons souhaitant passer  d’un bois  à  l ’autre.

Le développement et  la  sécurisati on des déplacements  en 
modes acti fs (vélos,  piétons)

Le  bois  sera  réservé  aux  piétons,  cependant  les  cycl istes
bénéfi cieront  quant  à  eux  d’une  piste  cyclable  qui  sera
aménagée  à  l ’extérieur  du  bois.  I l  ne  leur  sera  par
conséquent  pas  nécessaire  de contourner  l ’ensemble  du  bois
pour se rendre en centre-vi l le.  

Le  bois  consti tuera  un  espace  de  balades  (sans  vélos,  ni
cyclomoteurs)  dans  lequel  les  v is iteurs  emprunteront  des
cheminements naturels  conservant la  perméabil ité du sol.

A  cet  eff et,  une  c lôture  foresti ère  et  un  système  d’accès
sélecti f  permett ra  de  ne  la isser  pénétrer  que  les  piétons,  y
compris  avec poussett e.

Afi n  de  renforcer  la  sécurité  piétonne  aux  abords  du  site,  i l
est  prévu  la  mise  en  place  de  passages  piétons  et  de  dos
d’ânes  ralenti sseurs  aux  angles  formés  avec  l ’ impasse  des
Fontaines et  la  rue Châteaubriand.

(Coupes  menti onnées  au  sein  des  plans  c i-dessus  et  scenari i
envisagés en pages suivantes)
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OPTION N° 2

OPTION N° 2

OPTION N° 2

OPTION N° 2
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2.7. V i s u e l s  d e  r é f é r e n c e  d u  t r a i t e m e n t  d e s  l i m i t e s
e n v i s a g é

Règlementati on de l ’accès ( interdicti on aux cyclomoteurs)   :

Barr ières -  entrée du bois   :

 

Traitement  des  l imites  des  abords  du  bois   :  Barr ière
Châtaignier  Lignières  /  Clôture  gr i l lagée  pour  vol ière  acier
galvanisé et  poteaux en bois  / Clôture de perle  :

  

Traitement des l imites des cheminements   :

  

 
PLAN DE SITUATION DES LIMITES EXTERIEURES
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2.8. V u e s  d ’ e n s e m b l e  d u  B o i s  d e s  N a q u e t t e s  e t  d e  s e s
e n v i r o n s

2.9. L e  p é r i m è t r e  d e  l a  D é c l a r a t i o n  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e
( D . U . P . )

LOC A LIS A T ION  DES  C HEM INEM ENT S
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Le  pér imètre  de  la  D.U.P.  a  été  déterminé,  dans  un  souci  de
cohérence,  au  regard  du  projet  dans  sa  g lobal i té  et  non  pas
uniquement  au  regard  des  parcel les  restant  à  acquérir  par  la
Commune  d’Herblay-sur-Seine.  Par  conséquent,  i l  englobe  la
tota l i té  du Bois  des  Naquett es.
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3. JU S T I F I C A T I O N  D E  L ’ U T I L I T É  P U B L I Q U E  D U  P R O J E T

3 .

3.1. U n  e n g a g e m e n t  m u n i c i p a l  e n  f a v e u r  d e  l a  t r a n s i t i o n
é c o l o g i q u e

La  transiti on  écologique  est  considérée  comme  une  priorité
à Herblay-sur-Seine, et  ce depuis plusieurs années.  

La  vi l le  a  l ’ambiti on  d’off rir  un  futur  v iable  à  ses  habitants,
notamment  à  travers  une  meil leure  accessibi l ité  à  des
espaces verts de proximité.

En  conséquence,  la  Commune d’Herblay-sur-Seine  a  souhaité
se  doter  d’une  stratégie  globale  permett ant  d’arti culer
grands  principes  et  objecti fs  précis,  défi nissant  ainsi  autant
une stratégie globale qu’un guide pour l ’acti on col lecti ve.  

Pour  répondre  aux  objecti fs  col lecti fs  fi xés  à  l ’horizon  2030,
la  Commune  a  choisi  de  planifi er  sur  2020-2026  son
programme  d’acti on  concrètes  en  faveur  de  la  transiti on
écologique.

En  se  dotant  de  ce  document  non  obl igatoire  mais
structurant  de  son  acti on,  la  Commune  assoit  sa  positi on  en
faveur  de  sa  transiti on  par  un  engagement  concret  de  bon
sens.

Le  schéma  de  transiti on  écologique  de  la  commune  a  été
approuvé  par  dél ibérati on  n°  2021/124  du  Consei l  munic ipal
le  23 septembre 2021.  

I l  se  décompose  en  deux  parti es  :  une  première  parti e  visant
la  stratégie  globale,  et  une  seconde  parti e  dédiée  au  plan
d’acti ons.

Concrètement,  le  schéma  de  transiti on  écologique  se
décompose en 8 volets  :

 Faci l iter la  mobil ité  et  développer la  mobil ité  douce  ;
 Préserver  nos ressources et  la  biodiversité  ;
 Avancer vers une sobriété énergéti que  ;
 Agir  pour  une  vi l le  plus  propre  et  qui  réduit  ses

déchets  ;
 Instaurer  un  aménagement  vertueux  du  territoire

économe  en  ressources  et  adapté  aux  évoluti ons
cl imati ques ;

 Renforcer  la  gesti on  acti ve  des  pol luti ons  –  r isques  –
nuisances  ;

 Une vi l le  et  une administrati on en transiti on.

Le  projet  de  requalifi cati on  du  Bois  des  Naquett es  est
directement  cohérent  avec  ce  schéma  directeur  puisque  ce
bois  a  pour  objet  principal  de  consti tuer  un  î lot  de  fraîcheur
urbain  de qual ité.

I l  encouragera  les  mobil ités  douces  par  une  accessibi l ité  qui
leur  sera  réservée  et  favorisera  le  mainti en  voire  la
restaurati on des ressources et  la  biodiversité à son échel le.

Enfi n,  la  propreté  de  ce  s ite  est  directement  rel iée  à  son
aménagement  puisque  ce  dernier  permett ra  la  suppression
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de  l ’actuel le  «  décharge à  c iel  ouvert  »,  remplacée  par  des équipements  qual itati fs  et  faci lement  appropriables  par  les
habitants et  v is iteurs  de la  commune.

3.2. U n  pr o j e t  e n  l i e n  d i r e c t  a v e c  l es
o r i e n t a t i o n s  d e s  d o c u m e n t s
d ’ u r b a n i s m e  s u p r a - c o m m u n a u x  e t
c o m m u n a u x  s t r u c t u r a n t s

« Une  trame  verte
qualitative »
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La  réhabil itati on  du  Bois  des  Naquett es  s’ inscrit  pour
commencer  dans  l ’exacte  défi niti on  des  ambiti ons  traduites
par  le  SDRIF  (Schéma  Directeur  de  la  Région  I le-de-France)
puisqu’i l  renforcera  l ’accès  des  Herblaysiens  à  des  espaces
verts et  de lois irs  de proximité.

Le  projet  s ’att ache  par  ai l leurs  à  développer,  par  le  biais  de
ce  bois,  une  qual ité  urbaine  afi n  d’accroître  le  bien-être  des
habitants.  

La  foncti on  sociale  de  tels  espaces  n’est  pas  à  sous-esti mer
puisqu’i ls  encouragent  les  rencontres,  la  prati que  de  sports
de toutes natures  et  invitent à la  détente.

Enfi n,  les  î lots  de  fraîcheur  tel  le  Bois  des  Naquett es
accompagnent  effi cacement  la  densifi cati on  des  espaces
urbanisés,  créant  de  véritables  espaces  de  «  respirati on »  et
d’accès  à  la  nature  en  pied  d’habitati on.  Leur  accès  est
faci l i té  et  rendu  agréable  par  un  aménagement  perti nent,
sécurisant par ai l leurs  le  s ite.

Par  dél ibérati ons  n°2021/035,  en  date  du  4  février  2021  et
n°2021/…,  en  date  du  9  décembre  2021,  le  Consei l  munic ipal
de  la  Commune  d’Herblay-sur-Seine  a  approuvé  son  Schéma
d’intenti on  du  développement  cyclable  _  Programme
d’acti ons  tr iennal  2021-2023.  Ainsi ,  le  projet  va  dans  le  sens
de ce document à travers  l ’aménagement de voies cyclables.  

S i  le  bois  sera  réservé  aux  piétons,  les  cycl istes
bénéfi cieront  en  eff et  d’une  piste  cyclable  aménagée  à
l ’extérieur  du  bois,  afi n  qu’i l  ne  leur  soit  pas  nécessaire  de
faire  tout  le  tour  du  bois  pour  se  rendre  en  centre-vi l le.  Le
bois  sera  un  espace  de  balades  apaisées  (sans  vélos,  ni

cyclomoteurs)  dans  lequel  les  v is iteurs  emprunteront  des
cheminements naturels.  

A  ce  ti tre,  le  projet  se  trouve  en  parfaite  cohérence  avec  les
orientati ons  du  Plan  de  Déplacements  Urbains  (PDUIF)  qui
préconise  d’encourager  la  marche  et  la  prati que  du  vélo,
notamment pour les déplacements urbains.

Ce  projet  répond  également  à  la  volonté  du  Plan  Local
d’Urbanisme  de  conserver  et  protéger  les  espaces  verts
communaux,  notamment  afi n  de  développer  au  sein  de  la
commune une trame verte qual itati ve et  de rendre sa place à
l ’arbre  en  vi l le.  I l  s ’ inscrit  dans  la  trame  verte  (cf.  OAP
Trame verte)

(Voir  les  connexions  entre  les  espaces  verts  /  espaces
naturels ,  p le ine page précédente)

3.3. U n  p r o j e t  t o u r n é  v er s  l a  q u a l i t é  d e  v i e  d e s
H e r b l a y s i e n s
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Ce  projet  qui  a  pour  objet  la  préservati on  d’un  bois  et  son
ouverture  au  public  dans  le  respect  du  mainti en  et  du
développement  de  sa  biodiversité,  permett ra  d’améliorer
durablement le  cadre de vie des herblaysiens.  

La  réhabil itati on  du  Bois  des  Naquett es  vise  avant  tout  à
faire  profi ter  les  habitants  -  en  parti culier  à  ceux  qui
résident  en  appartement  -  d’espaces  verts  de  proximité
auxquels  i ls  ne  pouvaient  pas  accéder  auparavant,  en
conservant  le  plus  possible  l ’aspect  naturel  et  orig inel  du
bois.

Cet  espace  invitera  à  la  balade,  à  la  prati que  d’acti vités
sporti ves  et  aux  moments  de  convivial ité,  tout  en  apportant
une plus-value paysagère à proximité des logements.  

I l  jouera  un  rôle  prophylacti que  pour  les  herblaysiens  dans
la  mesure  où  i l  contribuera  au  bien-être  individuel  et  à  la
préservati on de la  santé de chacun.  

Par  ai l leurs,  la  réhabil itati on  du  bois  favorisera  la  salubrité
publique de l ’espace en supprimant  la  décharge à  c iel  ouvert
actuel lement  présente  dans  les  l ieux  et  toute  forme  de
dépôts sauvages de manière plus générale.

 En  outre,  le  projet  favorisera  la  sécurisati on  du  site  et  donc
de  ses  uti lisateurs  et  r iverains  en  évinçant  les  mésusages
(squats,  décharge  à  c iel  ouvert,  accès  véhicules  motorisés)
et  en  dél imitant  c la irement  les  espaces  dévolus  à  chaque
catégorie  d’usagers .

En  favorisant  cet  accès  à  la  nature  en  vi l le,  ce  sont  donc  les
inégal ités  socio-spati ales  qui  s ’en  trouvent  amoindries.  Ceci
est  d’autant  plus  perti nent  au  sein  de  ce  quarti er  puisqu’on
trouve  aux  abords  immédiats  du  bois,  des  immeubles  de
logements  sociaux  ne  bénéfi ciant  pas  d’autres  espaces  verts
appropriables  à  proximité,  a insi  qu’un  ÉcoQuarti er  dont
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l ’ambiti on est  par  essence  d’ intégrer  aux  enjeux  et  principes
de la  v i l le  un aspect durable.

Par  ai l leurs,  la  Commune  souhaite  soumett re  ce  projet  au
Budget  Parti cipati f  Ecologique  de  la  Région  afi n  de  mobil iser
et  impliquer les c itoyens dans sa réal isati on.

3.4. U n  i n v e s t i s s e m e n t  s u r  l a  n a t u r e ,  l a  q u a l i t é  p a y s a g è r e
e t  l e  p a t r i m o i n e  «   v e r t   »  c o m m u n a l

Les parcel les composant le  Bois  des Naquett es apparti ennent
à  des  propriétaires  privés.  Néanmoins,  cel les-ci  ne  sont  pas
uti lisées ou appropriées par  leurs  propriétaires  respecti fs.  

Ce  manque  d’appropriati on  par  les  propriétaires  ainsi  que  le
découpage  du  foncier  en  bandes  a  entrainé  la  s ituati on
actuel le  qui  empêche  tout  franchissement  à  l ’ intérieur  du
bois.  

Par  conséquent,  la  Commune  ambiti onne  de  permett re  que
ces  emprises  foncières  qual itati ves  par  leur  nature  boisée
puissent être réemployées de manière uti le pour tous.  

L’ investi ssement  sur  le  patrimoine naturel  «  vert  »  progresse
à  travers  ce  projet.  L’objecti f  de  ce  projet  est  en  eff et  de
redonner  toute  son  importance  à  l ’ intégrati on  des
aménagements naturels  et  foresti ers  en vi l le.

Au  même  ti tre  que  certains  monuments  ou  patrimoines
immobil iers  remarquables,  ces  éléments  naturels  sont
consti tuti fs  des  communes  qui  les  abritent  et  apportent  un
véritable  atout  ainsi  qu’une  identi té.  Ainsi ,  le  respect  du
patrimoine  «  vert  »  communal  a  son  importance  et  se  doit
d’être  valorisé,  défendu  parfois  afi n  d’être  connu  et
apprécié de sa populati on.

Le  Bois  des  Naquett es  existe  a  minima  depuis  le  XIXème
siècle.  I l  a  connu diverses  évoluti ons au sein  de la  commune,
sans  doute  divers  usages  et  s ’est  lui-même  développé  au  fi l
des années.  

I l  convient  dorénavant  de  lui  rendre  ses  lett res  de  noblesse
afi n que sa valeur  ajoutée puisse lui  être reconnue.
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CO N C L U S I O N

B I LAN  DES  AVANTAGES  ET  INCONVÉNIENTS  DE  L ’OPÉRATION

INCONVENIENTS DU PROJET AVANTAGES DU PROJET
- Att einte  au  droit  de  propriété  par  le  recours  à

l ’expropriati on  ;
- Coût  fi nancier  de  l ’acquisiti on  des  immeubles  s itués  dans

le périmètre  de la DUP.
→ Toutefois ,  avant  de  proposer  le  projet  et  le  présent  dossier
d’enquête  préalable  à  la  Déclarati on  d’Uti lité  Publique,  des
négociati ons amiables  ont  été  engagées  avec  les  propriétaires
des  terrains  concernés.  Ainsi ,  au  stade  auquel  est  déposé  le
présent  dossier  pour  instructi on  auprès  de  l ’autorité
préfectorale,  73  %  des  parcel les  ont  été  acquises  à  l ’amiable,
pour un reste à acquérir  de 27 %.
En  raisonnant  en  termes  de  surface,  environ  80  %  des
acquis iti ons  nécessaires  à  la  réal isati on  du  projet  ont  été
réal isées à l ’amiable pour un restant de 20 %.
Tout  au  long  de  la  procédure  administrati ve  et,  le  cas
échéant,  judic iaire  d’acquis iti on  des  parcel les,  les  accords
amiables  conti nueront,  lorsque  ceci  sera  possible,  d’être
largement  favorisés  à  la  mise  en  œuvre  de  procédures
d’expropriati on.  
L’expropriati on  n’interviendra  qu’en  l ’absence  de  soluti ons
sati sfaisant  tant  les  propriétaires  pr ivés  que  le  maître
d’ouvrage du projet.

- Le  projet  permet  d’agir  en  faveur  de  la  transiti on
écologique ;

- Le  projet  se  positi onne  directement  en  l ien  avec  les
prescripti ons  des  documents  d’urbanisme  supra-
communaux et communaux structurants  ;

- Le projet  est  directement  tourné vers  un accroissement  de
la qualité de vie des  Herblaysiens  ;

- Le  projet  consti tue  un  véritable  investi ssement  sur  la
nature  en  vi l le,  la  protecti on  et  le  développement  de  la
biodiversité,  la  qualité  paysagère  et  le  patrimoine «  vert  »
communal  ;

- Le  projet  ne  met  en  péri l  aucune  uti lisati on  ou  acti vité
menée  sur  les  propriétés  privées  dans la  mesure  où i l  n’en
a pas été recensé  ;

- Le  projet  se  pose  en  faveur  de  la  salubrité  publique  en
supprimant une zone de dépôts  sauvages  ;

- Le  projet  favorise  la  sécurisati on  du  site  et  donc  de  ses
uti lisateurs  en  évinçant  les  mésusages  (squats,  décharge  à
ciel  ouvert,  accès  véhicules  motorisés)  et  en  délimitant
clairement  les  espaces  dévolus  à  chaque  catégorie
d’usagers.

SYNTHESE
I l  résulte  de  ce  bi lan  que  les  inconvénients  de  l ’opérati on  ne  sont  pas  excessifs  eu  égard  aux  avantages  présentés.  Par
conséquent,  l ’uti lité publique de l ’opérati on est manifeste.
→  Compte  tenu  des  enjeux  majeurs  de  ce  projet,  i l  est  demandé  à  Monsieur  le  Préfet  du  Val-d’Oise  de  déclarer  le  présent
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projet  d’uti lité  publique  .
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